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• Cette fusion signifie
la diminution de l-offre
de concerts mais aussi
de la présence et de la diffusion
de la musique d'aujourd-hui.
Les activités culturelles ne sont
pas du superflu. La musique est
au cœur de l-humain_ ouverture
au monde et source de vie.

La Classe des Arts de l'Acadé- ministre des Affaires étrangères.
mie royale de Belgique s'in- Craindrela contagion
quiète de rumeurs rapportant
l'intention du gouvernement Legouvernement fédéral- dans le ca-
fédéral de réorganiser en pro- dre d'un programme draconien de ré-

fondeur les principales institutions duction des dépenses publiques mais
musicales fédérales installées à Bruxel- semble-t-il, sans consuitatio~
les. d'aucune instance autre que lui-même

Elle souhaite que les études et projets e! sans p~e en considération des dé-
actuelle~ent sur la table des responsa- ~a~ c~nsldérable~ déjà causés à l'iden-
bles politiques fassent sans tarder l'ob- tlte meme de la VIemusicale belge par
jet d'une diffusion transparente et ex- la suppression, il y a plusieurs dizaines
haustive. d'années, des orchestres et chœurs de

Pour rappel: la gestion des matières ?dio - a imagin~ un ,processus dit de
culturelles es~du ressort des pouvoirs rapproch;ment de 1Orchestr~ natio-
communautaIreS mais, vu la configu- nal et de! Orchestre symphoruque de
ration particulière du pays, la tutelle la ~o~ale ..
des trois grandes institutions vouées à LanCl~n directeur ~u Grand Théâtre
la musique situées à Bruxelles _ la de Ge~eve, Jean-Mane Blanchard, a été
Monnaie, l'Orchestre national et le Pa- ~harg~ d'effectuer une étude préalable
lais des Beaux-Arts _ relève du gouver- a la ffilSeen place du projet.
nement fédéral. La Classe des Arts tient à exprimer

Les~~ptions budgétaires garantis- ses plus vives ~quié~des à propo~,
sant 1eXIStence et le fonctionnement non du rapport etabh par Jean-Mane
de ces organismes sont gérées par le Blanchard, mais de ce projet de rap-
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prochement qui, à terme, devrait dé-
boucher sur la fusion pure et simple de
l'orchestre national et de l'Orchestre
symphonique de la Monnaie dans une
relation structurelle nouvelle avec "Bo-
zar".

Les deux grands orchestres natio-
naux à la charge du pouvoir public fé-
déral ne seraient donc bientôt plus
qu'un et il y a tout lieu de craindre que,
par contagion, le processus imaginé
pour les orchestres nationaux soit
bientôt mis en œuvre tant à Liège qu'à
Anvers, villes abritant, elles aussi,
chacune, deux orchestres symphoni-
ques.

La réaction de la Classe des Arts de
l'Académie ne se situe pas àun niveau
corporatiste. Ce dont il s'agit ici dé-
passe largement la seule question de
l'emploi, même si celle-ci est loin
d'être anodine car c'est aussi l'avenir
des générations de jeunes musiciens
actuellement en formation dans nos
Conservatoires et Hautes Ecoles qui
est enjeu.
Radio France a renoncé

Ce qui inquiète les musiciens et les
mélomanes et dont la Classe des Arts
s'émeut particulièrement, c'est, con-
séquence prévisible, immédiate et ir-
réversible de la mise en place du pro-
cessus actuellement à
l'étude, une impor-
tante diminution non
seulement de l'offre de
concerts aux différents
groupes de public, mais
aussi de la présence et
de la diffusion de la
musique d'aujourd'hui
(la création et, notam-
ment, celle de nos compositeurs)
ainsi que des possibilités pour les so-
listes et chefs d'orchestre de la jeune
génération de développer leur expé-
rience au plus haut degré d'exigence
professionnelle.

C'est ce qu'ont compris les respon-
sables de Radio France qui ont re-
noncé au récent projet de fusion de
leurs deux grands orchestres sym-
phoniques.

L'arrivée relativement récente, à
Bruxelles (Flagey) d'un nouvel or-
chestre symphonique très actif, le
Brussels Philharmonie, héritier loin-
tain du défunt et glorieux Grand Or-
chestre Symphonique de l'INR, et la
multiplication, à Bruxelles, de con-

certs donnés par des orchestres
étrangers démontrent que, contraire-
ment à ce que tente d'accréditer un
discours pessimiste, il n'y a pas de
réelle désaffection du public à l'égard
des concerts symphoniques.

Les meilleures analyses de la situa-
tion politieo socio-
économique extrê-
mement complexe
et préoccupante
dans laquelle se
trouve le monde oc-
cidental insistent
sur la dimension
culturelle de la crise
qui nous affecte. El-
les préconisent de
manière unanime le
développement et la démocratisation
à grande échelle d'activités artisti-
ques ouvertes, ambitieuses, origina-
les, exigeantes et innovantes.
Régression et renoncements

Aux belles heures de l'INR et de la
RTBFd'avant les absurdes contrain-
tes de l'audimat, Bruxelles était vue
par de nombreux grands composi-
teurs internationaux comme un foyer
extrêmement vivant, une sorte de ca-
pitale de la création musicale. Une vie
musicale exceptionnelle et engagée
était, alors, ambassadrice de notre
pays.

Quelle régression depuis ces temps
fondateurs! Que de renoncements,
que d'outils sacrifiés! Sans ambition,
sans imagination, sans utopie, une
collectivité n'est-elle pas vouée au dé-
lin"c .
La Classe des Arts de l'Académie

royale de Belgique est consciente des
complexités de la vie économique ac-
tuelle et des pressions exercées sur les
finances publiques, mais elle de-
mande fermement qu'avant toute
mise en œuvre d'un projet de réorga-
nisation des orchestres nationaux, le
gouvernement fédéral élargisse son

champ de consulta-
tion non seulement
aux diverses instances
concernées par la ges-
tion de l'activité musi-
cale, mais aussi au mi-
lieu artistique au sens
large - un milieu, par
essence, porteur
d'imagination et de

créativité.
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Les activités culturelles ne sont pas
de l'ordre du superflu. C'est à leur dé-
veloppement, à leur diversification et
à leur f'mancement qu'il faut tra-
vailler, pas à leur appauvrissement.

La musique a bien plus de fonctions
que simplement divertir. Elle est au
cœur de l'humain, ouverture au
monde, signe et source de vie.

N'oublions pas Claude Lévi-
Strauss: "La musique est le mystère su-
prême des sciences de l'homme, celui
contre lequel eUesbutent et qui garde la
clé de leur progrès." Et relisons Michel
Butor: "La musique est indispensable à
notre vie, à la vie de tous, et jamais nous
n'en avons eu autant besoin."

~ (1) Les autres signataires sont:
GABRIEL BELGEONNE, PIERRE BLON-
DEL, PIERRE CORDIER, PIERRE COUR-
TOIS, MANUEL COUVREUR, RALPH
DECONINCK, GERALD DEDEREN,

JEAN-PIERRE DELEUZE, GILBERT
FASTENAEKENS,
JEAN-PIERRE
GHYSELS,JEAN
GLIBERT, STEVE
HOUBEN, AIDA
KAZARIAN, VIC-
TOR KISSINE,
ANDRE LAM-
BOITE, CLAUDE
LEDOUX, JACQUES
LEDUC, JACQUES
LENNEP, PAUL

MACHlELS, JEAN-GEORGES MASSART,
PAUL BAUDOUIN MICHEL, MICHELE
NOIRET, MICHEL OLYFF, BAUDOUIN
OOSTERLYNCK, CATHEUNE PERIER
D'IETEREN, CHRISTOPHE PIRENNE,
JEAN-PIERRE POINT, PHIliPPE SAMYN,
JEAN-MARIE SIMONIS, YVETTE VAN-
DEN BEMDEN, HENRI VANHULST,
FREDERIK VAN ROSSUM, BOB VERS-
CHUEREN, JACQUES VILET, LEON
WUIDAR et THIERRY ZENO.
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